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Désignation 
établissement

ville rattachement
À un groupe

CLINIQUE DURIEUX le tampon
DurieuX

CENTRE HEMODYALISE MG DURIEUX le tampon

CLINIQUE LES FLAMBOYANTS le port
FlamboYantsCLINIQUE LES FLAMBOYANTS SUD saint pierre

CLINIQUE LES TAMARINS le port

CLINIQUE SAINTE CLOTILDE sainte clotilDe

cliniFutur

SOCIETE DE DIALYSE DE STE CLOTILDE sainte clotilDe

CLINIQUE ST VINCENT saint Denis

CLINIQUE MEDICALE DE LA PAIX saint benoit

CLINIQUE DE SAINT JOSEPH saint Joseph

CLINIQUE JEANNE D'ARC
LES ORCHIDEES

le port

CENTRE DE REEDUCATION 
STE CLOTILDE

sainte clotilDe

non
CRF YLANG YLANG le port

INSTITUT ROBERT DEBRE st gilles les hauts

MAISON DES OLIVIERS st gilles les hauts

CENTRE DE CHIRURGIE AVICENNE le port













































Contexte l’investissement de tous les acteurs du territoire a permis 
l’implantation et la pérennisation d’instituts régionaux 
de formation aux métiers paramédicaux. pourtant, les 
mouvements de personnels dans certaines professions, 
et plus particulièrement celle d’infirmier, peinent à être 
compensés par l’arrivée de nouveaux professionnels sur le 
marché.

Objectif(s) de l’action  adapter le nombre de stagiaires autorisés dans les instituts 
régionaux pour qu’il corresponde aux besoins en main 
d’œuvre de tous les établissements du secteur (public, privé 
non lucratif, privé commercial)
 Donner la possibilité aux établissements de réduire leur 

turnover en disposant de collaborateurs qui s’inscrivent 
durablement sur le territoire

Descriptif de l’action il conviendra de qualifier finement et de manière chiffrée les 
situations de déficit ou, à l’inverse, de surabondance des 
métiers en tenant compte des mouvements naturels de 
personnel, des orientations réglementaires ou des politiques 
de santé publique, des besoins de la population en matière 
de soins et de la durée des parcours de formation.
ce travail collaboratif préalable doit permettre d’objectiver, 
auprès des autorités de tutelle, les demandes de variation 
des capacités d’accueil des instituts régionaux et de flécher 
les financements vers les formations créatrices d’emplois 
en local. au regard des éléments de l’étude, une priorité se 
dégage autour des infirmiers et donc de l’iFsi.

Publics cibles métiers paramédicaux (demandeurs d’emploi et salariés)
Indicateurs de suivi et 
d’évaluation

 production d’un tableau de bord régional des besoins à 5 
ans des professions paramédicales
 intégration des données dans le circuit de décision des 

autorités de tutelle
 limitation du turnover dans les établissements

Partenaires pressentis ars, conseil régional, etablissements de santé, pôle 
emploi, carif-oref

Informations 
complémentaires

action à mettre en lien avec le schéma régional des formations 
sanitaires et sociales  (srF2s)



Contexte la difficulté à stabiliser certaines populations de professionnels 
de santé s’explique, pour partie, dans les motivations des 
salariés recrutés et la nature des profils disponibles sur 
le marché. l’attachement au territoire par les candidats 
apporte des garanties de pérennité dans les établissements 
réunionnais. la formation en local (Fiche action 1) doit 
être privilégiée mais ne doit pas exclure le recours à des 
ressources formatives métropolitaines.

Objectif(s) de l’action  etendre l’offre de formation initiale disponible à la réunion 
en rendant plus accessibles aux ultra-marins les organismes 
métropolitains
 palier à l’absence de cursus en local
 Disposer de professionnels mettant leurs compétences au 

service du territoire 
Descriptif de l’action les arbitrages effectués au titre de la Fiche action 1 doivent 

permettre aux partenaires de la compléter en choisissant les 
métiers particulièrement exposés à la rotation de personnel 
et en mesurant le nombre d’individus qu’il conviendrait de 
former en métropole. pour les formations de plus courte 
durée et avec une volumétrie suffisante, la délocalisation, 
même ponctuelle, de l’action dans l’île doit être étudiée.
au regard des investissements consentis, il serait opportun 
d’assortir le dispositif d’une « priorité d’embauche » dans l’un 
des établissements de l’île.

Publics cibles métiers paramédicaux : infirmiers, personnel de rééducation 
(demandeurs d’emplois et salariés)

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation

 nombre de stagiaires formés en métropole
 taux de retour à la réunion
 limitation du turnover dans les établissements

Partenaires pressentis conseil régional, laDom, pôle emploi, organismes de 
formation locaux et métropolitains, opca, etablissements 
de santé 

Informations 
complémentaires

action à mettre en lien avec le schéma régional des formations 
sanitaires et sociales  (srF2s)



Contexte Face à un marché du travail particulièrement difficile, des 
réunionnais ont fait le choix de l’installation en métropole et 
étudient ou exercent aujourd’hui dans le secteur de la santé. 
s’il est probable que la volonté d’un retour ne les concerne 
pas tous, ou pas nécessairement aujourd’hui, le maintien 
d’un lien avec leur région d’origine est de nature à faciliter les 
changements de trajectoires.

Objectif(s) de l’action  Favoriser les échanges entre les réunionnais exerçant en 
métropole et les établissements de santé
 Faciliter le retour de ceux qui le souhaitent

Descriptif de l’action il s’agit de s’inspirer de l’interactivité des réseaux sociaux 
et d’utiliser les possibilités offertes par les nouvelles 
technologies pour mettre en contact, de façon directe, 
les réunionnais de métropole et les établissements de 
l’île. la plateforme en ligne doit apporter de l’information 
sur les actualités régionales du secteur, diffuser les offres 
d’emplois, permettre la constitution une cv-thèque 
accessible aux recruteurs locaux et être interactive (forum, 
messagerie privée, etc.). elle ne se substitue pas aux outils 
classiques de recrutement mais les complète grâce à une 
approche sectorielle et régionale. l’outil pourrait être adossé 
à un accompagnement logistique et financier pour ceux qui 
souhaitent exercer dans leur territoire d’origine.

Publics cibles tous métiers (professionnels de santé en activité ou en 
formation)

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation

 nombre d’inscription sur la plateforme : entrée recruteur et 
professionnel de santé
 nombre d’offres d’emploi diffusées
 nombre de pages consultées

Partenaires pressentis conseil régional, laDom, etablissements de santé, pôle 
emploi



Contexte les métiers nécessitant le moins de qualifications (ash, as, 
ap, personnel technique) sont également ceux dans lesquels la 
mobilité professionnelle et les mouvements d’entrée/sortie sont 
les plus faibles.

cela rend plus difficile l’accès à la branche à ceux ne pouvant 
justifier de ces prérequis.

par ailleurs, l’ancienneté élevée de ces salariés et les activités 
réalisées (manipulation de patients, etc.) les exposent plus 
particulièrement aux risques professionnels.

Objectif(s) de l’action  encourager la mobilité professionnelle afin de permettre l’accès 
au secteur aux moins qualifiés
 participer à la résolution des problématiques de recrutement 

des métiers en tension
 « rajeunir » les emplois pour réduire l’exposition aux risques de 

pénibilité et d’usure professionnelle
Descriptif de l’action le principal frein à la mobilité se situe dans le coût représenté par 

l’absence du collaborateur durant sa formation (ex : parcours d’un 
an pour devenir as et de 3 ans pour devenir iDe).

il convient de définir une ingénierie de financement associant 
l’établissement qui s’inscrit dans une démarche de promotion 
interne, son opca, son opaciF et le conseil régional.

le rôle d’ensemblier pourrait être confié à l’opca, lorsque le 
projet est à l’initiative de l’employeur, ou conjointement à l’opca 
et l’opaciF pour disposer d’une surface financière plus large.

Publics cibles salariés les moins qualifiés
Indicateurs de suivi et 
d’évaluation

 nombre de mobilités promotionnelles soutenues
 nombre de création d’emplois sur les métiers les moins qualifiés
 réduction des tensions sur le recrutement

Partenaires pressentis conseil régional, etablissements de santé, opca, opaciF, 
laDom



Contexte si le territoire est bien équipé pour la formation initiale des 
soignants, des marges de progression existent pour leur 
formation continue. les indicateurs pointent des carences 
dans l’offre locale impliquant pour les cliniques d’engager 
des sommes importantes dans des stages en métropole.
or, des besoins communs aux établissements existent et 
permettraient que certains stages se déroulent dans l’île.

Objectif(s) de l’action enrichir l’offre de formation disponible dans l’île
 Diminuer les coûts de formation
 augmenter le nombre de stagiaires et les échanges entre 

professionnels du secteur privé et public
Descriptif de l’action L’action se déroule en 3 temps :

 recensement des besoins de formation : au niveau de 
la branche de l’hospitalisation privée, puis avec le secteur 
public et privé non lucratif
 identification des points de convergence permettant de 

mutualiser l’achat de formation
 sélection du ou des prestataire(s) au niveau national et 

négociation tarifaire pour déploiement des actions en local
l’opérateur en charge de la mutualisation reste encore à 
choisir mais il doit nécessairement avoir légitimité à intervenir 
auprès de l’ensemble des établissements. il peut donc s’agir 
de l’opca si l’on envisage une mutualisation intra-branche. 
cependant, un partage «non lucratif et commercial » ambitieux 
requiert probablement le pilotage d’un acteur autre.

Publics cibles personnel soignant
Indicateurs de suivi et 
d’évaluation

 production d’un recueil régional des besoins de formation
 nombre de stages « importés »
 nombre de stagiaires formés
 satisfaction des participants

Partenaires pressentis opca, etablissements de santé + opérateur de mutualisation 
(à définir)

Informations 
complémentaires

action à mettre en lien avec le schéma régional des formations 
sanitaires et sociales  (srF2s)



Contexte l’offre de formation disponible sur le territoire peut s’accroître 
en « l’important » mais gagne aussi à l’être en faisant appel 
aux ressources locales. a l’instar de la Fiche action 5, c’est 
bien la formation continue, de courte et moyenne durée, 
destinée principalement aux soignants qui est visée (stages 
de perfectionnement des connaissances, spécialisations 
non certifiantes, etc.).

Objectif(s) de l’action  mieux aligner l’offre de formation locale aux besoins des 
établissements
 réduire les écarts métropole/réunion en encourageant les 

transferts de compétences entre organismes métropolitains 
et réunionnais
 exploiter les nouvelles technologies pour développer les 

formations ouvertes et à distance
Descriptif de l’action le partage d’information autour des besoins de formation 

non satisfaits est un préalable à l’évolution de l’offre. elle 
permet aux organismes locaux de déterminer leur capacité à 
développer de nouveaux programmes, leur intérêt à le faire 
et leur nécessité de faire appel à des ressources externes.
Dans ce dernier cas, il importe que le recours ne se limite 
pas à de la simple sous-traitance auprès de prestataires 
métropolitains mais qu’un véritable transfert de compétences 
vers les équipes locales puissent s’opérer à chaque fois 
que cela est possible. bien entendu, les grands acheteurs 
de formation, institutionnels ou privés, ont également la 
possibilité de stimuler l’offre en intégrant les thématiques 
absentes dans leurs appels à proposition.
enfin, des partenariats avec des fournisseurs de contenus 
pédagogiques dématérialisés peuvent utilement faire 
émerger une offre dite de « blended learning » associant la 
souplesse, la richesse des formations en ligne et l’interactivité 
du présentiel.

Publics cibles tous
Indicateurs de suivi et 
d’évaluation

 nombre de « nouveaux » programmes de formation
 satisfaction des établissements et des stagiaires

Partenaires pressentis acheteurs de formation (conseil régional, opca, 
etablissements de santé, etc.), FFp, organismes de 
formation



Contexte le Développement professionnel continu (Dpc), auquel sont 
désormais soumis plus de 50% des salariés exerçant dans la 
branche, impactera durablement les politiques de formation 
menées par les établissements de l’hospitalisation privée. 

certains seront en capacité de devenir organisme de Dpc afin 
de maîtriser les coûts, tandis que d’autres devront faire appel à 
des prestataires habilités externes.

Objectif(s) de l’action  permettre à tous les établissements de s’approprier les mutations 
induites par le Dpc
 soutenir l’investissement formation des cliniques
 elargir plus rapidement l’offre Dpc en local

Descriptif de l’action la mise en œuvre du Dpc représente un coût particulièrement 
lourd que les plans de formation des entreprises ou les ressources 
financières de leur opca ne suffiront pas à couvrir.

Dans cette phase de montée en charge, il semble important 
d’encourager et de faciliter la mise en œuvre du Dpc en participant 
à son financement.

limité dans le temps, le cofinancement doit porter sur les actions 
de Dpc suivis par les salariés qui leur permettent de s’acquitter 
de leur obligation.

une amélioration du taux de départ en formation participera 
également à l’augmentation du nombre de programmes de Dpc 
dispensés localement. 

Publics cibles salariés des cliniques privées soumis à l’obligation de Dpc
Indicateurs de suivi et 
d’évaluation

 taux de salariés concernés par le Dpc ayant suivi au moins un 
programme de Dpc/an
 nombre de programmes de Dpc dispensés dans l’île

Partenaires pressentis etat, conseil régional, opca
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